
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 
 

 
 
 

 

 
 
Samedi 15 décembre                                   Sainte Christiane 
10 h 45 Messe à Beau Soleil à l'intention  
 du défunt Frédéric FLANDIN et des défunts de sa famille  
14 h 30 Patronage Paroissial avec les séminaristes 
17 h 45 Messe à l'église de VISAN 
 à l'intention de Angelo et Concetta MATARAZZO 
 (17ème anniversaire de son décès),  
 Marie-Louise  et Maurice VERNAY  
 et les défunts de leurs familles 
 suivie de la bénédiction de la crèche  
 À la sortie, Marché de Noël  
 au profit de la fête des familles 
19 h 00  Messe à l'église de VALRÉAS  
 
Dimanche 16 décembre                           3ème dimanche de  l'Avent 
 

Dimanche de GAUDETE 
 

08 h 15 Préparation à la 1ère Communion pour les enfants de 
 VALRÉAS à la maison Saint Jean Paul II 
09 h 30 Messe à l'église de RICHERENCHES  
 à l'intention de la défunte Marthe HERBERT 
 et des défunts des familles CHAIX et COSTADAU 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON, animée par la catéchèse 
 suivie de la bénédiction de la crèche 
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 animée par la catéchèse et l'aumônerie 
 à l'intention des défunts Armand et Jean-Paul BLOVAC 
 et les défunts de leur famille, Rénée DEBARD et les 
 défunts des deux familles PONCELET 
15 h 00 Jean Jacques PAULIN chante Charles AZNAVOUR 
 à l'église de VALRÉAS (entrée libre) 
 
Lundi 17 décembre                                                           Saint Gaël  
18 h 15  Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
19 h 00 Équipes liturgiques d'Odile et  Monique FAURE  
 (22 et  23 décembre) et Édith LEPOIVRE (24 décembre) 
20 h 30 Groupe de prière à la chapelle de l'hôpital  
 
Mardi 18 décembre                                                      Sainte Gatien 
12 h 30 Messe au collège Saint Gabriel 
14 h 00 Répétition de la chorale paroissiale à l'église de VISAN  
14 h 30 Réunion Action Catholique des Femmes au presbytère 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Célébration pénitentielle à l'église de VALRÉAS  
 avec tous les prêtres du Doyenné suivie de la messe  
 à l'intention des défunts Jean DRAGON,  
 des familles VINAY-FORGA, Mireille et Noël et 
 des familles DEBONNOT, VENGUD et AMOUROUX 
 
Mercredi 19 décembre              Saints martyrs du Tonkin 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS 
 jusqu' à 12 h 30 avec le Père Olivier DALMET  
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
20 h 30 Répétition du Chœur Saint Joseph à la Salle Cal MAURY 
 
Jeudi 20 décembre       Saint Dominique de Silos et Saint Théophile 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS  
15 h 00 Équipe de quartier chez Monique DRAGON 
18 h 00 Rencontre du bureau du Conseil Pastoral de Secteur  
 (C.P.S.) au presbytère de VALRÉAS 
 

 
 
Vendredi 21 décembre                                   Saint Pierre Canisius 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
 à l'intention d'Isabelle MELLIERE 
10 h 00 Thé Sympa à GRILLON, salle du 3ème âge, jusqu'à 16h00 
 avec une animation des élèves du Lycée Saint Dominique 
18 h 00 Messe à la chapelle Sainte Rose à VISAN 
 
Samedi 22 décembre                                          Sainte Xavière  
10 h 30 Messe aux Capucins animée par Christiane et Henri 
17 h 00  Répétition de la pastorale de Noël à l'église de 
 VALRÉAS (des enfants et des jeunes) 
17 h 45  Messe à l'église de VISAN 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention des vivants et des défunts des familles  
 ADAMS, CHAIX, URBE et VERACRUZ 
 et des âmes du Purgatoire 
 
Dimanche 23 décembre                           4ème dimanche de  l'Avent 
 

09 h 30 Messe à l'église de RICHERENCHES  
 suivie de la bénédiction de la crèche 
 à l'intention de la défunte Louise Marie GILLARD 
10 h 45 Messe à l'église de GRILLON,  
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention du défunt Jean DUFFARD 
 
Lundi 24 décembre           Sainte Adèle                  
17 h 00  Veillée à GRILLON animée par la catéchèse  
 suivie de la messe de la nuit  de Noël 
19 h 00  Veillée à VISAN animée par la catéchèse  
 suivie de la messe de la nuit de Noël 
19 h 00 Veillée à VALRÉAS animée par la catéchèse  
 suivie de la messe de la nuit de Noël à l'intention des 
 défunts Blanche DEMAY, Georges FAVRE (6ème ann.)
 et des défunts des familles JABERT 
23 h 30 Veillée en provençal à l'église de VALRÉAS suivie  
 à Minuit de la messe de la nuit de Noël en français  
 (orgue et trompette) 
 
Mardi 25 décembre                     Nativité du Seigneur 
10 h 00 Messe du jour de Noël à RICHERENCHES 
10 h 45  Messe du jour de Noël à l'église de VALRÉAS   
 animée par le Chœur Saint Joseph 
 à l'intention des défunts Robert  SOURIS,  
 Marcelle CHARTOIRE, Nelly WINKLE 
 Alain LIOTTIER et des défunts de sa famille,  
 des familles GUILBERT - GALABERT et VILLE 
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OBSÈQUES : à VALRÉAS, Lucette SARRAZIN née URBE, 92 ans. Nous la portons dans nos prières avec sa famille et ses proches. 
 
GAUDETE : Gaudete, in Domino semper : iterum dico, gaudete. Dominus enim prope est. Soyez dans la joie du Seigneur, soyez dans la 
joie, le Seigneur est proche. Premier mot latin de l’introït du 3ème dimanche de l’Avent.  
Ce dimanche est comme une pause au milieu de l’Avent et comme une anticipation de la joie de Noël. Pour mieux le signifier, ce jour là, 
les ornements sont de couleur rose ! D'ailleurs la couronne de l'avent est parfois composée trois bougies rouges et d'une rose, allumée le 
3ème dimanche. Cette pédagogie n'est pas propre qu'à l'avent : pendant le carême, il y a le dimanche du "Laetare", où la couleur rose est 
aussi utilisée. Le secret de cette joie : un jour nouveau commence à poindre car « le Seigneur est proche » (Philippiens 4,5) comme 
l’annonce déjà le prophète Sophonie : Dieu danse avec son peuple, (cf. Sophonie 3,17) Il est en nous et Il met en nous sa joie et son 
allégresse.  
 
PRÉPARATION SPIRITUELLE À NOËL : saurons-nous, à l’appel de Jean-Baptiste, ramener nos regards sur l’essentiel ? Le 
Sacrement de la Miséricorde sera proposé de façon communautaire le mardi 18 décembre à l’église de VALRÉAS à 18 h 15 avec tous 
les Prêtres du Doyenné. Comment le sacrement de la confession fortifie la foi ? 
Le sacrement de la réconciliation constitue un trésor de l'Église. Beaucoup de fidèles peinent pourtant à le recevoir. En se 
confessant, le chrétien entre en dialogue de personne à personne avec son Dieu. En avouant ses faiblesses, il fait grandir sa foi. 
Parmi toutes les vertus du sacrement de la confession, il en est une qui nous fait toucher du doigt la spécificité de la religion catholique. 
Cette vertu consiste à nous apprendre à parler à Dieu comme à une Personne. Dans le sacrement du pardon, nous appréhendons Dieu 
comme un « Tu » auquel s’adresse notre « je ». Le Très-Haut devient ainsi notre interlocuteur. La foi chrétienne confesse en effet un Dieu 
personnel, un Dieu qui parle à l’homme, et qui se laisse interpeller par lui. 
On objectera que la messe est également une prière. Une prière adressée au Père par, avec et dans le Fils. Seulement l’eucharistie est 
extrêmement ritualisée. Celui qui y participe, et qui a la tête ailleurs, peut très bien prononcer toutes les paroles prescrites sans que 
son cœur soit toujours à l’unisson de ses lèvres. Un chrétien routinier, ou bien un croyant occasionnellement distrait, déclamera les 
répons tout en restant spirituellement en dehors de l’office. 
Or une telle absence est impossible dans le sacrement de la réconciliation. Dans le confessionnal, vous êtes seul devant le prêtre qui attend 
vos aveux. Personne ne se substituera à vous pour les lui dire. Si, à la messe, il est toujours loisible au chrétien distrait de se reposer sur 
l’assemblée pour pallier son inattention, en revanche une telle échappatoire n’est pas possible dans le sacrement du pardon. Vous 
voilà devant le silence comme devant une page blanche. C’est à vous de « jouer ». Privé de subterfuge, vous ne pouvez plus vous dérober. Il 
faut assumer votre « je », qui, privé de paroles rituelles, vous engage tout entier. 
Une parole adressée à un Tu divin 
En retour, cette obligation de répondre de soi se répercute au niveau de l’idée, ou de l’image, que le pénitent se fait dès lors de Dieu. Car le 
« je » qui confesse ses fautes, ne s’adresse pas à une « idée » de Dieu. Il n’avoue pas non plus ses péchés en premier lieu au prêtre, dont on 
sait qu’il n’a pas le pouvoir de les absoudre par lui-même (un homme de Dieu qui ne tiendrait pas la place du Christ par son ordination peut 
recevoir des demandes de conseil, non l’aveu de nos péchés). Le « je » qui se confesse, s’adresse à Dieu, et de surcroît à un Dieu qui peut 
être blessé par nos offenses, nos manques d’amour, la laideur de nos égoïsmes. 
C’est ainsi que le sacrement du pardon, en plus de toutes les vertus résurrectionnelles qu’il comporte, possède celle de nous pousser 
à entretenir avec Dieu un rapport personnel et responsable. Si bien que le Très-Haut cesse d’être le Grand Horloger, la Cause première, 
l’Idée au-dessus de laquelle il n’existe rien, ou bien le Grand Ordonnateur impassible. En lui avouant mes péchés, non seulement je 
confesse Sa miséricorde, mais avant cela, je Le considère comme un « Tu » qui s’intéresse à moi, et avec qui je suis susceptible 
d’entrer en dialogue. En me confiant à Lui, j’avoue du même coup que Lui-même me considère comme Son interlocuteur. N’est-ce pas 
réconfortant et gratifiant ? 
Dans le sacrement du pardon, à condition de ne pas réciter une leçon apprise, ma parole n’est pas dissociable de ce que je suis en 
profondeur. Là, plus de propos en l’air : je suis obligé de m’engager totalement dans ce que je confie au prêtre. Mais cette implication - 
qui peut être coûteuse, ne le cachons pas - est récompensée par la fortification de notre foi. Une foi qui est davantage confiance en une 
Personne qu’assentiment à des vérités. Le sacrement du pardon ne nous rapproche pas de Dieu seulement par l’allègement du fardeau de 
nos péchés, mais aussi par la manière dont nous nous adressons à Lui. 
C’est comme si Dieu nous ressuscitait deux fois. Une première fois en nous remettant nos dettes, une seconde fois en fortifiant en nous 
l’élan qui a été le nôtre lorsque nous nous sommes décidés à risquer une parole personnelle devant Lui. Dieu nous a créés par sa Parole. Et 
c’est également par nos paroles engagées que nous confirmons, ratifions en nos êtres, et faisons grandir cette première Création. 
Tel est le paradoxe du sacrement de la confession : c’est au moment où nous avouons nos faiblesses et nos mauvaises actions que nous 
grandissons spirituellement et atteignons notre stature de chrétiens adultes et accomplis. La confession, loin de constituer une école 
d’autodénigrement, représente au contraire une école de courage, de prise de responsabilité (ce sacrement fortifie l’Église tout entière), tout 
en confortant en nous la foi en l’importance que nous avons aux yeux de Dieu. En effet, si Dieu se désintéressait de nous, aurait-Il demandé 
que soit institué le sacrement de réconciliation ? 
Sans oublier que ce sacrement nous apprend que nous ne serons jamais seuls face aux difficultés de l’existence. Celui qui a reçu notre acte 
de contrition est en effet le même auquel nous adressons nos prières de demande. 
 
LE CCFD ET ARTISANS DU MONDE : vous donnent rendez-vous sur le marché de VALRÉAS à leur stand pour vous proposer des 
produits du commerce équitable, le mercredi 19 décembre.  
 
CARNET ROSE : nous avons appris avec joie la naissance d’Ines chez Aurélie MONIER et Roland.  
Sincères félicitations aux heureux parents et grands-parents, Françoise et Michel !  
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